
  

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 

DU BUREAU SYNDICAL 
 

DU SIEDMTO 
 

Séance du 11 Février 2026 
 

 
Délibération n°003DB2026 
 

Objet : Approbation du contrat territorial pour les articles de bricolage et de jardin 

avec les éco-organismes agréés – modification de délibération  

 
Secrétaire de séance : AUBRY Christophe  
  

Nombre membres :    

En exercice : 13 Présents : 9 Votants : 9 Absents/Excusés : 4 

Date convocation : 04/03/2026 Date de l’affichage : 04/03/2026 

 
L'an deux mil vingt-six, le onze du mois de Février, à 14 heures, le Syndicat mixte d'élimination 
des déchets ménagers du territoire d'Orient s'est réuni à  
Vendeuvre-sur-Barse conformément aux articles L.2121-10 et L.2122-8 sous la présidence 
de Monsieur Patrick DYON, Président du Syndicat mixte d'élimination des déchets ménagers 
du territoire d'Orient. 
 
Etaient présents :  
 
Messieurs AUBRY Christophe, BEZINS Jean-Pierre, CHAUCHEFOIN Daniel, DECHARMES 
Dominique, DYON Patrick, JACQUARD Gilles, JOBARD Pierre, LOYER Gilles, ROBLET 
Bernard 
 
Etaient excusés / avaient donné pouvoir : 
 
Mesdames CHEVALLIER Marielle, FINELLO Lydie, 
Messieurs DZIUBANOWSKI Alain, ROUAIX Michel 
 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
En application de l’article L. 541-10-1 14° du code de l’environnement mettant en oeuvre le 
principe de la responsabilité élargie des producteurs pour les éléments de bricolage et de 
jardin, la prévention et la gestion des déchets des articles de bricolage et de jardin doivent 
être assurée par les metteurs sur le marché. Ces derniers doivent s’organiser soit par la mise 
en place d’un système individuel, soit collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par 
les pouvoirs publics, sur la base d’un cahier des charges venant définir réglementairement les 
objectifs et modalités de la filière.  
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs des articles de 
bricolage et de jardin adopté par l’arrêté interministériel du 27 octobre 2021 fixe à horizon 
2027 des objectifs de collecte de 25% pour la catégorie 3 (matériels de bricolage) et de 20% 
pour la catégorie 4 (produits et matériels destinés à l’entretien et l’aménagement du jardin), 
de recyclage de 65% pour la catégorie 3 et de 55% pour la catégorie 4 et de réemploi et 
réutilisation de 10% pour la catégorie 3 et de 5% pour la catégorie 4.  
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SUITE DE LA DELIBERATION n°003DB2026 
(Page 2 sur 2) 

 
 
Ecomaison agrée le 21 avril 2022 et Valobat agréé le 21 décembre 2023, ont été agréés par 
l’Etat pour la filière des articles de bricolage et de jardin pour les catégories 3 et 4. A ce titre, 
les éco-organismes agréés prennent en charge la gestion des déchets issus des articles de 
bricolage et de jardin de ces catégories, sur le périmètre défini par la filière.  
 
Suite à l’agrément de Valobat en 2023, il est proposé aux collectivités et à leurs groupements 
de conclure un nouveau contrat : le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus des 
articles de bricolage et Jardin pour la catégorie 3 et 4 collectés dans le cadre du service public 
de gestion des déchets pour la période2024-2027, élaboré après concertation avec les 
associations représentant les élus et collectivités territoriales et les deux éco-organismes 
précités.  
 
Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en 
charge par les éco-organismes précités, de la gestion des déchets des articles de bricolage 
et de jardin collectés dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi 
que des soutiens relatifs aux actions en faveur du réemploi des articles de bricolage et jardin 
et de la communication.  
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le Code de l’environnement, et notamment ses articles L.541-10, L541-10-1 (14°) et R543-
340 et suivants,  
Vu la délibération n°023D2024 en date du 25 Mars 2024 portant délégation du Comité syndical 
au Bureau,  
Considérant l’intérêt pour le SIEDMTO de diversifier les filières présentes sur site et de réduire 
les déchets captés en bennes de Tout-Venant,  
 
Le rapporteur entendu,  
Le Bureau syndical,  
Après en avoir délibéré,  
A l’unanimité,  
 
VALIDE le renouvellement de convention pour la filière ABJ, telle que jointe en annexe.  
 
AUTORISE Monsieur le Président ou son représentant à signer tout document se rapportant 
à la présente décision. 
 
MANDATE Monsieur le Président ou son représentant afin de procéder aux notifications 
nécessaires.  
 
PRÉCISE que la présente délibération, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l’objet : 
- D’un recours pour excès de pouvoir dans un délai de 2 mois à compter de sa notification 
devant le Tribunal Administratif de Châlons en Champagne (25 rue du Lycée, 51 036  
Châlons-en-Champagne Cedex ; tél. : 03.26.66.86.87 ; fax : 03.26.21.01.87 ; courriel : 
greffe.tachalons-en-champagne@juradm.fr ; site internet http://chalons-en-
champagne.tribunaladministratif.fr ) (R421-1 du code de justice administrative).  
- Cette demande pourra être assortie le cas échéant d’un référé suspension (article L521-1 du 
code de justice administrative) 
- Ou d’un recours gracieux et/ou d’une demande préalable auprès des services du Syndicat 
mixte d'élimination des déchets ménagers du territoire d'Orient. L’interlocuteur sera Monsieur 
Patrick DYON, Président du Syndicat mixte d'élimination des déchets ménagers du territoire 
d'Orient, 36 rue des Varennes, 10 140 Vendeuvre-sur-Barse. 
 
 
 
 

[[[signature1]]] 
 
 

 

Patrick DYON
2026.02.12 21:06:31 +0100
Ref:10428696-15728077-1-D
Signature numérique
le Président

mailto:greffe.tachalons-en-champagne@juradm.fr
http://chalons-en-champagne.tribunaladministratif.fr/
http://chalons-en-champagne.tribunaladministratif.fr/
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l9Eco

Elles ont pour objet le recueil des éléments d9identification de la Collectivité signataire du Contrat, des éventuelles 

d9ABJ
champ d9application de l9Agrément ministériel délivré à l9Eco

de jardin relevant des 3ème et 4ème familles mentionnées à l9article R. 543 340 du Code de l9environnement.

• –
• 

• 

• l9effet

• d9une

 

SIEDMTO
36 rue des Varennes - 10140 - VENDEUVRE SUR BARSE

251002515

DYON Patrick
Président

Patrick DYON
Président

Paris 30/01/2026
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l9environnement,

Vu l9arrêté du 27 octobre 2021 modifié par les arrêtés du 14 décembre 2021 et 10 novembre 2023 portant Cahier 

€,

Agrément d9un éco

€,
–

arrêté du 21 décembre 2023 portant Agrément d9un éco

L9OCABJ l9organisme
l9arrêté

l9arrêté

en charge des ABJ mentionnés à l9article R543 340 du Code de l9environnement par les collectivités territoriales 
9égide de l9OCABJ.

d9ABJ et des ABJ usagés, et souhaite contracter avec un éco
et des services qu9il propose pour la gestion de ceux

Code de l9environnement et de l9annexe III de l9Arrêté ABJ, il appartient à un éco
conditions particulières en sa qualité d9éco l9Eco ) d9assurer 
auprès de la Collectivité la prise en charge de la Collecte des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ qui lui incombe.

C9est
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Chaque fois qu9ils sont utilisés, les termes suivants, employés avec une majuscule, au singulier ou au pluriel, auront le 

 

l9article l9environnement, et favorisant la prévention des déchets. Ces 

relevant de l9article 1 de la loi N° 2014
juillet 2014 relative à l9économie sociale et solidaire.

 : désigne l9arrêté interministériel par lequel Valobat ou Ecomaison a été agréé en tant qu9Eco
sur la filière des ABJ au titre des familles 3 et 4 mentionnées à l9article R. 543 340 du Code de l9environnement.

 : désigne l9arrêté ministériel du 27 octobre 2021 portant cahiers des charges des éco

340 suivants du Code de l9environnement.

 

l9environnement

 

(les machines et appareils motorisés thermiques) de l9article R.543
 

 

 l9Eco

organisme signataire en mandat avec l9Eco

 l9article

 l9annexe l9Arrêté.,

 d9ABJ d9autres
l9article l9environnement.

 l9ensemble
- 

- Déchets d9ABJ

- d9ABJ

- des Déchets d9ABJ
l9environnement,

Les flux d9ABJ usagés et de Déchets d9ABJ pourront être collectés 
l9article 3.7 du Cahier des charges, conjointement avec d9autres types de déchets soumis à d'autres REP pour lesquels 
l9Eco organisme désigné dispose d9un Agrément, dans les Contenants fournis par ce dernie
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 d9ABJ,
l9Eco

 

 

 désigne une installation publique de gestion des déchets ménagers et assimilés constituée d9un espace 

l9Annexe l9Annexe

 d9ABJ

 au sens de l9article L541 1 du Code de l9environnement, le Détenteur est entendu 

Concerne uniquement le Détenteur au sens de l9article L541 même les Déchets d9ABJ ou les 

 désigne l9éco organisme chargé par l9OCABJ de gérer les Déchets d9ABJ et les ABJ usagés 
collectés par la Collectivité. L9Eco cela n9ait d9incidence 
sur la continuité du SPGD. L9Eco

 d9un

 : désigne l9opération lors de laquelle un Opérateur de gestion des déchets ayant conclu un contrat avec 
d9une

des Déchets d9ABJ, et les achemine vers un centre de tri ou de traitement.

 Enlèvement et traitement par l9Eco désigne la prise en charge par l9Eco
l9ensemble des opérations de gestion des Déchets d9ABJ, à compter de leur Enlèvement par un Opérateur de gestion 

l9Eco l9Eco

 

service est géré par l9OCABJ.

 l9interface

d9information de l9Eco
le rôle d9Interface administrative unique pour les données administratives générales, ce qui concerne le portail 

 l9Eco
sur la facture pro forma des soutiens téléchargeables dans le Système d9information.

 l9éco

 l9Eco chargé de l9Enlèvement
d9autres
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 l9action l9objet d9un d9une

 

d9autres l9exclusion
qualifiées d9opérations 

1 du Code de l9environnement).

 

 s9imposant

 

 

 l9AMF,

 

 d9information l9Eco
d9assurer

 

substitution à d9autres substances, matières ou 

 

 d9ABJ l9objet 
d9un Réemploi ou d9une Réutilisation, fermée, sécurisée.
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des Déchets d9ABJ et des ABJ usagés dans le cadre du SPGD, conformément aux 
l9environnement l9Arrêté.

des ABJ à l9égard de la Collectivité.

Contrat constitue l9unique document contractuel pour la gestion des 
Déchets d9ABJ et des ABJ usagés pour toute la période 2024 2027 à l9égard de la Collectivité.

d9importance

 

 d9identifier

 

d9Enlèvements d9accompagnement

Les documents du Contrat sont disponibles dans le Système d9information de l9Eco
déclare expressément avoir pris connaissance de l9ensemble de ces documents préalablement à la conclusion du 

complément du Contrat, l9ensemble des procédures est disponible dans les Systèmes d9information de l9Eco

D9APPLICATION

Le Contrat s9applique sur l9ensemble du territoire de compétence de la Collectivité en charge du SPGD. Tous les ABJ 
usagés et les Déchets d9ABJ collectés et/ou traités par la Collectivité seront pris en charge financièrement ou 
opérationnellement, par l9Ec

L9Eco

moment de la contractualisation, figurant aux conditions particulières. En cas de modification du Périmètre, l9Eco
est informé dans les conditions prévues à l9article 12.2 des conditions générales.

s9applique.

D9EFFET
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- 

jusqu9à l9entrée

- l9Agrément d9au
jusqu9à

renouvellement des Agréments et au plus tard jusqu9à 31 mars 2028.

Aucune stipulation du Contrat ne peut s'interpréter comme obligeant l9Eco
renouvellement de son Agrément, ni comme pouvant tenir l9Eco

 L9ECO

L9Eco d9ABJ,
c9est d9une

prioritairement les ABJ usagés et les Déchets d9ABJ vers cette Zone pour permettre aux Acteurs du Réemploi et de la 
Réutilisation de prélever les ABJ qu9ils sont en capacité de réemployer ou réutiliser.

L9Eco
d9ABJ pouvant être réutilisés.

L9Eco s9engage
conditions générales, les tonnages de Déchets d9ABJ collectés et recyclés ou valorisés énergétiquement par la 

 &),
l9article l9Annexe

 Collecte en mélange des Déchets d9ABJ avec d9autres types de déchets, dont le traitement est assuré par le 

 Dispositifs de collecte d9encombrants en porte à porte du Périmètre des ABJ, visés à article 1.3 de l9Annexe 1 

d9encombrants d9ABJ.

d9ABJ

les Déchets d9ABJ
conventionnelle des quantités d9ABJ contenus dans une Collecte par la Collectivité d9ABJ usagés et de Déchets d9ABJ, 
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Le « tonnage équivalent ABJ collectés » est calculé comme le produit des quantités d9ABJ usagés et de Déchets d9ABJ 
d9ABJ, en fonction des 

l9Annexe

la Collectivité. Chaque taux de présence moyen conventionnel d9ABJ est actualisé au plus une fois par an, à partir des 
d9une d9ABJ d9ABJ

l9Eco l9Annexe
moyens conventionnels d9ABJ applicables pour le

caractérisation de l9année N
conventionnels en résultant sont transmis par mail par l9Eco

Ces taux s9appliquent sur la période de Collecte débutant l9année N, avec un délai de prévenance minimal d9un mois 
l9année

en Collecte par la Collectivité diligentée par l9Eco organisme désigné, la Collectivité facilite, à l9Eco
l9Eco organisme désigné, l9accès à ses sites et à ceux de ses prestataires.

collecte d9encombrants en porte à porte spécifiquement du Périmètre des ABJ, sous réserve que cette Collecte 
d9encombrants
de ces Déchets d9ABJ, peut demander à l9Eco organisme désigné de mettre à disposition des Contenants de l9Eco
organisme désigné et d9enlever sans frais ces Déchets d9ABJ, en vue de pourvoir à leur traitement.

dessus, l9Eco

l9Eco d9un
l9Eco

L9Eco s9engage Suvre l9Enlèvement d9ABJ
d9ABJ l9objet d9une 

Collecte par la Collectivité. Les flux de Déchets d9ABJ composés de 
demeurent gérés exclusivement par la Collectivité et ne font pas l9objet d9Enlèvement aux termes du Contrat.

l9Eco
• l9Enlèvement d9ABJ,
• d9ABJ l9article
• 

• 

d9ABJ d9un
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d8ABJ l9Eco

S9agissant d9ABJ l9objet d9un l9article
estimation conventionnelle des quantités de déchets d8ABJ contenus dans un 

l9Eco d9ABJ

Le « tonnage équivalent ABJ enlevés » est calculé comme le produit des quantités de Déchets d9ABJ enlevés par l9Eco

d9Enlèvement.

l9Annexe

d9une 
campagne complète de caractérisations des Déchets d9ABJ enlevés par l9Eco
diligentée par l9Eco organisme désigné conformément aux dispositions de l9Annexe 5 aux conditions générales.

l9Enlèvement par l9Eco
aractérisation de l9année N

transmis par mail par l9Eco organisme désigné à la Collectivité, au plus tard fin novembre de l9année N
ces taux s9appliquent sur la période de Collecte débutant l9année suivante.

Les dispositions du présent article s9adressent exclusivement aux Déchèteries équipées d9une Zone de Réemploi et 
l9intégrité

collectés et stockés, notamment en cas d9intempéries

Dès lors qu9une Zone de Réemploi et Réutilisation est mise en Suvre pour la collecte des ABJ usagés en Déchèterie et 

signataire pour la reprise des Déchets d9ABJ issus de ses/leurs activités, ce dernier s'engage à :

• 

• 

 L9ECO

 

l9Eco
l9Eco Suvre

l9Arrêté, s9engage, d9une
de Réemploi, de Recyclage et de Valorisation des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ, et d9autre part à mettre en Suvre 

es du Contrat, de manière à permettre à l9Eco
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l9Eco

l9Enlèvement l9Eco

l9Enlèvement par l9Eco s9engage
d9ABJ dans les Contenants mis à sa disposition par l9Eco
collectés exclusivement à l9Eco désigné ou à l9Opérateur de
à l9Acteur du Réemploi et de la Réutilisation en contrat avec l9Eco

La Collectivité s'engage à conserver les ABJ usagés et les Déchets d9ABJ dans leur état au moment de leur collecte. La 
Collectivité interdit tout prélèvement d9ABJ usagés et de Déchets d9ABJ sur les Déchèteries, sauf prélèvements en vue 
d9un Réemploi ou d9
Réemploi et Réutilisation. La Collectivité fournit à l9Eco
opérationnelle des Enlèvements et s9engage 
d9Enlèvement, conformément aux dispositions des annexes 2 et 3 (dont 3A et 3B) aux conditions générales.

l9Eco

La Collectivité décide et met en Suvre les moyens adaptés afin de prévenir les vols, dans la limite des contraintes 
économiques et techniques. En cas d9incidents graves et répétés, la Collectivité informe l9Eco

La Collectivité et l9Eco organisme désigné s9informent réciproquement des dysfonctionnements, des incidents et des 

l9Enlèvement d9ABJ l9Eco
l9Enlèvement, le retard de l9Opérateur de gestion des déchets, le constat d9incident lors 

des manSuvres du véhicule d9Enlèvement, la no

La Collectivité autorise l9Eco
l9Eco

l9Eco organisme désigné, à accéder à ces points de collecte aux fins de prendre ces images. L9Eco
s9engage L9Eco s9engage l9image

Ces images peuvent notamment être enregistrées dans une base de données propriété de l9Eco
l9Eco

financiers versés par l9Eco

La Collectivité organise la Collecte par la Collectivité, y compris le traitement des flux de Déchets d9ABJ qui
s9engage

d9ABJ dans les cas suivants :
- d9ABJ
- d9ABJ l9objet d9une
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d9ABJ

Collectivité et des Déchets d9ABJ qui en sont issus, depuis leur collecte jusqu9à leur exutoire final, que les ABJ soient 

transmet à l9Eco

d9information,
conditions de l9article 6.1.5 en cas de changement d9exutoires et a minima une fois par an.

d9ABJ

qu9elle professionnels d9ABJ, s9engage
usagés et les Déchets d9ABJ qui n9ont pas été spécialement conçus pour 

Lorsque la Collectivité ne respecte pas l9une des obligations définies au Contrat, l9Eco

droit de l9Eco organisme désigné à réparation de son préjudice, la Collectivité s'expose à l9arrêt des versements des 

écrit. A la levée de la mise en demeure, le versement de soutiens est rétabli par l9Eco

Collectivité s'engage, dans les meilleurs délais et exclusivement via TERRITEO, à informer l9Eco

l9Eco

L9Eco

disposition de la Collectivité par l9Eco

sont mis à disposition gratuitement via le site internet de l9Eco organisme désigné ou du Système d9information.

L9Eco organisme désigné favorise l9échange de bonnes pratiques de communication et le retour d9expériences entre 

es par l9Eco



Page 12 sur 51 – – version du 18 avril 2025

 

 

L9Eco
l9Annexe

 

mode d’emploi déclaration 
d9information, qui précise le contenu et le format de la déclaration et les justificatifs à joindre à la déclaration. La 

 L9identification

 

 

L9Annexe
 d9évolution

 –

l9Annexe

Au terme de chaque semestre civil, l9Eco

la déclaration par la Collectivité, l9Eco

l9Eco

d9un l9Eco
liquidés sont versés par l9Eco
Collectivité conformément à l'état communiqué par l9Eco

l9Eco
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l9Eco
l9Eco

qu'en l9état de conformément à l9instruction 

d9activités

L9Eco d9information les données relatives 
aux Enlèvements réalisés et aux tonnages de Déchets d9ABJ collectés et enlevés par l9Eco

Conformément aux dispositions de l9article R 541 105 du Code de l9environnement, l9Eco
semestriellement un état récapitulatif des tonnages collectés et enlevés par l9Eco

t d9activités, via le Système d9information, des tonnages soutenus, des soutiens 
versés, des résultats atteints, notamment les conditions dans lesquelles les tonnages enlevés par l9Eco

d9information.

l9Eco
d9information.

l9Eco

des déchets d9ABJ, et le cas échéant les Enlèvements et le traitement des Déchets d9ABJ.

l9accès au gisement des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ aux Acteurs du 

avant mise en Benne dans les Déchèteries, des ABJ usagés en bon état fonctionnel et sanitaire, en vue d9activités de 

l9Eco
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Article 9.1 : Enlèvement par l9Eco

détentrice des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ au sens de l9article L541 1 du Code de l9environnement, 
d9ABJ

s9agissant jusqu9à l9Enlèvement l9Eco
issus d9ABJ, le transfert de la propriété ayant lieu à l'issue du chargement du Contenant dédié aux ABJ sur le véhicule 
effectuant l9Enlèvement des déchets d9ABJ sur le point de collecte.

d9ABJ l9Eco d9ABJ
l9Eco

la garde ni cession, pour des Déchets d9ABJ qui seraient contaminés au sens de
d9ABJ

l9Annexe d9ABJ. 
conformité visant la cession de Déchets d9ABJ contaminés ou radioactifs fera l9objet de l9émission d9un 

dysfonctionnement sur le Système d9Information collecte de l9Eco organisme désigné et d9une procédure d9isolement 
la première rupture de charge sur le site du prestataire intervenant pour l9Eco

dessus, la Collectivité prend en charge le contenu du Contenant s9il est co

l9Enlèvement
l9Eco

que le dommage a pour cause une défaillance du Contenant ou de l9Opérateur ou en cas de force majeure. Cette 
disposition ne s9applique pas à l9usure normale du Contenant.

La Collectivité est seule gardienne propriétaire et détentrice des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ collectés par la Collectiv

Article 9.3 : Disposition commune à l9Enlèvement par l9Eco

l9administration.
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D9INFORMATION

L9Eco accompagne la Collectivité dans des actions d9information et de sensibilisation auprès du 

d9ABJ, conformément à l9Annexe 4 aux 

La Collectivité s9engage à mettre en Suvre tout dispositif de contrôle propre à assurer la validité des données qui servent
aviser l9Eco

une incidence sur l9exécution du Contrat.

L9Eco

qu9auprès 
d9ABJ

contrôle de l9Eco

d9une d9audit, par l9Eco

l9Eco

A l9occasion de ces contrôles, la Collectivité s9engage à fournir tout document justificatif original (bordereaux de suivi, 
contrats, factures&) lié à l9ensemble des opérations concernées par le Contrat, à l9Eco
mandaté par l9 organisme désigné à cet effet. L9Eco

heures à l9avance, de
ne pas gêner l9exploitation. Lors

l9Eco s9engage

l9Eco

La Collectivité prend les mesures correctives le cas échéant nécessaires à l9issue des contrôles menés. Le bilan des 
tonnages déclarés par la Collectivité et soumis pour validation à l9Eco

A défaut de transmission d9un plan d9actions correctif ou de mise en Suvre des mesures correctives prévues par ce plan, 
l9Eco organisme peut suspendre le versement des soutiens sur les flux concernés jusqu9à ce que ledit plan soit remis et 

is les Enlèvements, ou résilier le Contrat dans les conditions prévues à l9article 14 des conditions 
générales. Préalablement à la résiliation, l9Eco
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l9objet d9une concertation entre les Eco

d9effet
d9effet sous réserve des dispositions qui suivent.

En cas de refus de cette modification, la Collectivité résilie par lettre recommandée avec demande d9avis de réception 
son Contrat avec l9Eco d9effet, de
fin la veille de la prise d9effet de la modification. A défaut de 
modification des conditions générales ou de leurs annexes prend effet, sans nécessité d9un avenant, et sans que 
l9absence d9une nouvelle délibération de la Collectivité soit opposable à l9Eco

Par exception aux alinéas précédents, les annexes liées aux modalités d9exécution du Contrat et qui ne modifient pas 
son économie générale, telles que les procédures de demandes de Contenants, d9Enlèvement, de déclaration ou 
d9utilisation du Système d9information, peuvent être modifiées par l9Eco

 

Les informations figurant aux conditions particulières du Contrat, ou au sein de l9Annexe 1 à celles

d9information de l9Eco l9information est signalée

l9exception 
l9ajout d9une

sa prise d9effet. La Collectivité tient à disposition des Eco organismes signataires les justificatifs de l9évolution du 
Périmètre. L9Eco

d9information à partir de délai d9un (1) mois précité, l9Eco désigné et l9OCABJ 
l9évolution s9assurer d9équilibrage.

En dérogation au délai d9un (1) mois mentionné ci avant, il est entendu que l9ajout comme la suppression d9une 
Déchèterie ou encore la modification des choix de gestion des Déchets d9ABJ opérés par la Collectivité (passage d9une 

d9Enlèvements), l9Eco
L9Eco

désigné et l9OCABJ se tiennent mutuellement informés dans le délai ainsi fixé, de l9évolution du Périmètre afin de 
s9assurer des impacts sur les règles d9équilibrage.

A compétences constantes, les modifications des dispositifs de collecte (Déchèteries ou collecte d9encombrants en porte 

Contrat, et relèvent des dispositions contractuelles relatives à l9exécution de la collecte.

 

réalisation par les Parties d9un échange préalable et écrit spécifique, actant de leur accord sur les modifications 
apportées et leurs incidences. La nécessité de la conclusion d9un avenant au Contrat sera appréciée au cas par cas.
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La Collectivité renseigne ses données administratives générales sur le portail TERRITEO, conformément à l9article 13.2 

l9ensemble

 d9élaboration l9OCABJ

l9Eco é à la Collectivité par l9OCABJ en application des règles d9équilibrage applicables.

d9information l9Eco
l9Eco

D9un point de vue général, la Collectivité assure la conformité des données administratives déclarées sur le portail 

 

qui doivent être suivies par la Collectivité à partir de la saisine effectuée dans le cadre du Guichet unique, jusqu9à la 

d9information l9Eco
d9informations l9obligation
respecter les conditions d9utilisation du Système d9information de l9Eco

consultables sur ces systèmes d9information, ainsi que les notices et modes d9emploi disponibles 

rubriques du Système d9information de l9Eco organisme désigné dûment remplies, avec l9ensemble des justificatifs, 
l9Eco

 

d9une l9objet d9une 

1367 du Code civil, les Parties conviennent qu9en cas de signature électronique du Contrat par le biais d9une interface 
spécifique, chacune s9accorde pour reconnaître à cette signature électronique l

Les Parties se dispensent donc de la signature d9un quelconque exemplaire original.

http://www.territeo.com/
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• 

&
• 

• 

d9une d9un
• Suvre

Système d9information de l9Eco

• 

l9annexe
• les modalités d9organisation et de gestion de la Zone de Réemploi ou Réutilisation acceptant les ABJ usagés 

• l9acceptation

s9engage lorsqu9elles
l9évolution du Périmètre, sur TERRITEO, et sur le Système d9information de l9Eco

l9arrivée

 

 d9un 

 

Le Contrat reste en vigueur et continue à produire ses effets pour la Collectivité et l9Eco

l9Eco l9Agrément l9Eco l9OCABJ
brefs délais les/l9Eco organisme(s) signataire(s) devant se substituer au premier pour la part d9obligations restant à 

 l9Agrément d9un n9est
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l9Eco l9Agrément n9a l9Eco l9OCABJ 
délais l9Eco d9obligations 

 l9Agrément

 

d9un

l9exécution

 

d9avis
trois (3) mois, sans qu9aucune

décembre de l9année en cours et est prononcée sans indemnité de quelque nature que ce soit.

 

 l9inexécution 
l9exécution

d9un

 manquement grave par l9Eco organisme désigné ou par la Collectivité, à l9une quelconque de leurs 

conciliation dans les conditions de l9article 21 

d9urgence, l9OCABJ l9Eco
d9Enlèvement

 d9accord résultant de la saisine du Comité de concertation, dans l9hypothèse où le manquement 
organisme désigné, la Collectivité a la faculté d9imposer le retrait dudit Eco

à ses obligations, sans qu9aucune
d'une mise en demeure d'exécuter restée sans effet, signifiée par lettre recommandée avec demande d9avis de 

organismes signataires qui n9ont pas commis de manquement. Les Parties conviennent que les Eco
les qu9au titre des obligations qui leur incombent respectivement.

 d9accord
organisme désigné ou à la Collectivité, l9Eco

qu9aucune
d9avis de 

réception et accompagné d9un courriel.

l9OCABJ l9Eco
d9obligations
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son préjudice. Le règlement des litiges s9opère dans les conditions prévues à l9article 21 des conditions 

L9ECO

▪ d9Eco Suvre d9équilibrage 
de la filière de REP ABJ, la Collectivité devra donner son accord sur tout changement de l9Eco

l9OCABJ d9équilibrage;
▪ d9effet d9Eco
▪ d9organiser

▪ d9Eco qu9une

La Collectivité est informée que la Règlementation prévoit que des mesures d9équilibrage peuvent être 
entreprises, entrainant des modifications au Contrat, telles qu9une nouvelle répartition géographique des 

demeurent faibles, l9OCABJ privilégiera un équilibrage financier afin de limiter les changements d9éco
en cours d9année.

La Collectivité est également informée qu9une règle d9équilibrage peut conduire à ce qu9un autre Eco

s9engagent d9ABJ
fasse suivant le même schéma, financier ou opérationnel, qu9auparavant et à 

ce que le changement d9Eco

élaborée par l9OCABJ en 

d9un
forme d9un avenant au Contrat.

La Collectivité est informée par tout moyen qu9un équilibrage est entrepris au moins un (1) mois à l9avance, 
d9effet

d9ABJ collectés

meilleurs délais des changements de Contenants à intervenir, des changements d9Opérateurs de gestion
déchets ou d9un changement de Système d9information.

d9un
l9OCABJ.

d9Eco
d9une mesure d9équilibrage. En particulier, aucune substitution ne saurait intervenir en cas de défaillance d9un 

que la transition permette d9assurer le respect du principe de contin

d9équilibrage
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D9INFORMATION

L9Eco organisme désigné s9engage à mettre le Système d9information à la disposition de la Collectivité, et de toute 
personne disposant de ses codes d9accès, dans les 

d9accès s9identifier 

l9utilisation des codes d9accès. Toute connexion au Système d9information et toute transmission, effectuées au moyen 
des codes d9accès de

La Collectivité s9engage à communiquer à l9Eco
s9engage

sans délai dans le Système d9information, tout changement concernant les caractéristiques de son entité, qu9elles 

d9information, des informations relatives à
électroniques et notamment de l9adresse électronique du destinataire de la facturation émise par l9Eco
désigné. La Collectivité s9engage à effectuer les éventuelles mises à jour nécessaires lorsqu9elles surviennent.

L9Eco
Système d9information et du site Internet conformément aux règles d'usages de l'Internet, notamment concernant la 

es virus. L9Eco organisme désigné fera ses meilleurs efforts pour que le Système d9information soit 

l9Eco

• 

son équipement lui permettent la consultation du Système d9information et du site internet et le 

• 

• 

d9information et 

• d9information
d9information

• 

Système d9information et du site internet ;
• 

Les Parties s9obligent à respecter la Règlementation en vigueur, notamment relative au droit de l9environnement, au 
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les consignes et supports communiqués par l9Eco

de l9Eco
l9une

l9une

l9exécution
en raison d9un cas de force majeure, au sens qui lui est donné à l9article 1218 du Code civil et par les juridictions 
françaises de l9ordre judiciaire, du fait de l9autre Partie ou d9un tiers.

La Partie qui entend faire état d9un tel cas de force majeure, doit sans délai et par tout moyen en 
d9avis

l9information précise l9évènement en cause
prévisible de ses conséquences. La Partie qui invoque la survenance d9un cas de force majeure prendra toutes les 
mesures qui s9imposent pour en limiter les impacts.

Si, par suite d9un cas de force majeure, l9une des Parties était conduite à suspendre l9exécution du Contrat, cette 
interruption ne pourrait être supérieure à trois (3) mois, sous peine d9autoriser l9autre Partie à résilier le Contrat en 

spositions de l9article 14.3 ci

䔃Ā 䔃Ā

l9intégralité

Parties s9engagent à résoudre à l9amiable tout différend susceptible d9intervenir entre elles, relatif à la conclusion, 

l9intervention d9un tiers conciliateur pour tenter un règlement amiable du litige. En cas de différend, une conciliation 
s9estime d9un

du différend constaté, devant le Comité de concertation avec les Représentants, dont l9avis rendu ne lie toutefois pas 

Les litiges qui n9auront pas pu recevoir de solution amiable sont déférés devant le tribunal compétent du lieu du siège 
social de l9Eco
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L9adresse
pour déposer ses ABJ usagés pouvant être réemployés et ses Déchets d9ABJ pouvant être réutilisés.

–
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Le Contrat s'applique aux ABJ usagés et aux Déchets d9ABJ collectés sur le territoire sur lequel la Collectivité 

et le cas échéant sur le Système d9information de l9Eco organisme désigné, chaque fois que l9information est 

mêmes d9une compétence en matière de gestion des déchets pour la gestion opérationnelle.

 

Contenants par l9Eco
Collectivité, ou de soutiens financiers pour l9Enlèvement et le traitement part l9Eco

 

l9exigence n9entraîne/nt

 

 Suvre

Déchèterie, pour l9Eco
Déchets d9ABJ ou d9ABJ usagés dans l9Enlèvement et du traitement de ceux

ci par l9Eco

 

l9adresse

l9acceptation ou non des professionnels, et utiliser les taux de présence moyens conventionnels d9ABJ 

d9Enlèvement d9accès
d9accès d9ouverture.
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soutiens financiers de la part de l9Eco
Collectes par la Collectivité régulières d9encombrants en porte à porte sur tournée ou sur appel.

l9Eco l9article l9annexe l9Arrêté.
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l9Eco

ABJ usagés et des Déchets d9ABJ, l9Eco organisme désigné propose une évolution cible dans l9organisation de la 
d9ABJ,

l9objectif d9optimiser
d9autres

Construction pour le Bâtiment, mais aussi de la filière des Eléments d9Ameublement et Jouets.

A la signature du Contrat, la Collectivité et l9Eco
d9évolution du schéma actuel au regard chaque Déchèterie. Ce plan d9évolution est élaboré 

 

 

 d9ABJ composés
Valorisation pendant la durée de l9Agrément, 

de certains ABJ usagés et Déchets d9ABJ en Collecte par la Collectivité 
d9autres l9Eco

–
être triés mécaniquement lorsqu9ils sont collectés en Benne, et disposant par ailleurs d9un fort potentiel de 

palettes). Dans le cas où, une collecte séparée en Contenant Haut de quai n9est pas souhaitée ou n9est 

– –

séparée en Benne n9est pas souhaitée, ou n9est pas possible techniquement, les objets de grande taille seront 

L9organisation

L9organisation cible vise à trier par matériau majoritaire les déchets sous REP PMCB, DEA, ABJ et JOUETS, soit 

l8objet d9Enlèvement d9un
leur contenu par l9Eco organisme désigné, qui dispose le cas échéant d9un mandat d9un autre Eco
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–

– – –

– – –
souches&)

l9Eco
– –

–
– – – cagettes&)

l9Eco
– –

–

l9Eco
– –

l9Eco

 

l9Eco l9Eco

l9Eco

l9Eco
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l9Eco

l9Eco
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l9Eco

l9Eco –

l9Eco

d9entrée

l9objet d9un d9un l9Eco

d9entrée

l9objet d9un l9Eco



REP ABJ – annexe 2 aux CG – Contrat type Collectivités territoriales – version du 18 avril 2025 Page 30 sur 51 

 Dès l9entrée en vigueur en Contrat si la Déchèterie est déjà équipée d9un Contenant permettant de 

 date de pose d9un Contenant permettant de collecter les GROS OBJETS (benne ameublement, 
ci est postérieure à l9entrée en vigueur du 

compte en Collecte par la Collectivité ou en Enlèvement et traitement par l9Eco

compte d9un d9un mandat.

L9Eco
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l9Eco

 l9Enlèvement l9Eco

 l9Enlèvement l9Eco

La Collectivité et l9Eco
Déchèteries mettant en place un Enlèvement et traitement par l9Eco organisme désigné selon l9une des 
dispositions définies à l9article 4.1 des conditi

 

 La Collectivité s9engage à maintenir les moyens et modalités de collecte suivants pour les Déchèteries 
équipées pour l9Enlèvement et traitement par l9Eco

d9ABJ
 d9une

 l9Eco d9un

l9ICPE

 d9un
 d9un
 d9une

l9objet l9article

 s9engage d9Enlèvement d9information
d9Enlèvement

 Le contenu du Contenant Haut de quai ne doit comporter que des Déchets d9ABJ et/ou de JOUETS 
conformément aux consignes de tri disponibles sur le Système d9information ;

 La Collectivité ou son représentant atteste de l9Enlèvement du Contenant Haut de quai, en indiquant sur
qu9elle l9heure l9Enlèvement, matériel s9ils 

sont constatés en plus des dysfonctionnements signalés dans le Système d9information.

Le respect du critère indiqué au ii) est attesté par l9absence de dysfonctionnement émis par l9Opérateur ou 
l9Acteur d9information lors de

l9Eco
l9Opérateur ou l9Acteur

son site et saisie dans le Système d9information.

respect des critères d9Enlèvement ii) constaté à la livraison du Contenant Haut de quai sur le site par 
l9Opérateur ou l9Acteur du Réemploi et de la Réutilisation, entraine l9absence de versement du soutien
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 l9Eco

L9Eco s9engage d9un
L9Eco d9utilisation

temps que l9installation du Contenant Haut de quai.

En préalable à l9équipement de la Déchèterie, puis à la fréquence décidée conjointement par les Parties, une 
l9Eco

pouvoir définir l8emplacement des Contenants haut quai, les règles d9accessibilité, les interlocuteurs, 
l9Opérateur l9Acteur

L9Eco s9engage

L9Eco organisme désigné s9engage à réaliser un suivi des seuils de remplissage des Contenants destinés aux 

En ce qui concerne les Autres flux d9ABJ (la ferraille et les inertes) l9Eco
exceptionnellement s9engager à enlever ces flux opérationnellement sur demande motivée de la Collectivité. 

 

En cas de récurrence d9Enlèvements ne répondant pas aux critères figurant à l9article 3.1.2.2 de la présente 
Annexe, les Parties peuvent réaliser un diagnostic, conjointement avec l9Opérateur de gestion des déchets. A 
l9issue du diagnostic, les Parties élaborent un plan d9actions en vue d9améliorer le remplissage des Contenants. 
En l9absence d9amélioration, l9Eco

 d9ABJ

 

Par ailleurs, les flux de Déchets d9ABJ de type ferraille et inertes, demeureront gérés en Collecte par la 

 

 s9engage

Equipements de prévention et de protection contre les pollutions et les risques tels que prévus à l9ICPE 2710

 d9un
 d9un
 d9une

l9objet l9article

 s9engage
les Déchets d9ABJ faisant l9objet d9une Collecte en mélange, ou d9une 
contribuer aux objectifs de la filière. L9existence d9opération de Recyclage ou de Valorisation énergétique est 

d9information et 
validées par l9Eco organisme désigné et peut faire l9objet des contrôles indiqués à l9article 11 des conditions 
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dysfonctionnement lors d9une opération relative à l9Enlèvement par l9Eco
d9information en indiquant

l9Eco

contradictoire, l9Eco organisme désigné valide ou abandonne le dysfonctionnement. Lors de l9analyse 

la Collectivité à l9Eco

l9Opérateur,
l9Eco
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D9ENLEVEMENT
d’Enlèvements d’enlèvements

l’Eco
ci des bennes pour procéder à l’enlèvement des autres 

d9Enlèvement par l9Eco
en Haut de quai et les mesures mises en place par l9Eco organisme désigné en faveur de l9amélioration du 
remplissage des Contenants à l9Enlèvement.

l9annexe

l9article

d9Enlèvement
La Collectivité s9engage à réaliser les demandes d9Enlèvement conformément aux modalités décrites dans le 

d9information l9Eco d9observer

Les conditions et modalités d9Enlèvement des Contenants par les Opérateurs de gestion des déchets les ayant 
mis à disposition, doivent respecter les standards de reprise et de tri des Déchets d9ABJ, et répondre aux 

Demande d9Enlèvement passée sur le Système d9information de l9Eco

d9Enlèvement
–

d9information de l9Eco
l9Enlèvement

 d9accès

 Dans tous les cas, l9Enlèvement réalisé selon ces délais maximum devra s9accompagner du Bordereau de 
par l9Opérateur

l9Opérateur l9Eco
par l9Opérateur

d9information.

validation des Parties, est mise en Suvre dans les meilleurs délais 

d9ouverture d9accord
Enlèvements peuvent avoir lieu en dehors des heures d9ouverture.
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l9Eco

disponibilité foncière pour l9entreposage, l9Eco

l9Eco



l9éco
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l9Annexes l9Annexe

d9éligibilité

l9Annexe

équipée d9une Zone
l9Annexes 1 aux  



l9éco
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d9ABJ d9un l9Eco

Critère d9éligibilité 

l9Eco
d9ABJ par la 

d9ABJ

d9ABJ

Déchets issus d9ABJ

d9ABJ par la 

l9objet 
d9un 

par l9Eco

 

d9ABJ ou de 

d9information

l9Annexe 5,



l9éco
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l9Eco
Déchets d9ABJ 

d9ABJ

l9annexe 1 aux 

d9Enlèvement 

l9annexe 2 aux 

Déchets d9ABJ 
d9information

d9actions et 
d9outils 

d9information 

d9augmenter
l9annexe 4 aux l9annexe 4 aux 
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― (€/tonne)

Les soutiens à l9Enlèvement l9Eco

d9ABJ l9objet d9une

Critère d9éligibilité

d9ABJ faisant l9objet
d9une Collecte par la Collectivité 

l9Annexe 1 aux 

65 € par tonne de 
Déchets d9ABJ

d9information 

l9Annexe 5 aux 

d9ABJ 
faisant l9objet d9une

l9Annexe 1 aux 

€
Déchets d9ABJ

Déchets issus d9ABJ de type 
l9objet d9une 

l9Annexe 1 aux 

0 € par tonne de 
Déchets d9ABJ

l9objet d9une 
l9Annexe 1 aux 

€
Déchets d9ABJ 

Déchets d9ABJ Bois, 
l9objet d9une Collecte par 

l9Annexe

35 € par tonne de 
Déchets d9ABJ
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 d9ABJ d9incinération
2791) réalisant des opérations de valorisation conformes à l9arrêté du 03/08/2010, la valorisation 

 d9ABJ l9article
4.1.1.2 du Contrat. Lorsque les flux contenant les ABJ collectés par la Collectivité font l9objet d9un 

l9Annexe

l9Eco

• d9éligibilité 

l9ensemble

ont bien fait l9objet d9un traitement selon le mode de traitement déclaré (Recyclage et type de
d9ABJ l9exutoire

volume de Déchets d9ABJ concerné.

d9ABJ, sauf bois, faisant 
l9objet d9une

de l9Annexe 
60 € par tonne de 
Déchets d9ABJ

d9information 

à l9Annexe issus d9ABJ faisant l9objet
d9une Collecte par la 

de l9Annexe 
80 € par tonne de 
Déchets d9ABJ collectée 
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Les soutiens financiers pour la Déchèterie feront l9objet de révisions pour tenir compte de l9évolution des 
conditions économiques de la Collecte et du traitement des Déchets issus d9ABJ sur la durée du Contrat, en 
considération de l9évolution des indices 
révisions de soutiens seront calculées chaque année en prenant en compte les valeurs d9indices de référence 
publiées à la date de la révision, par rapport à l9indice d9origine de l9ann

de l9ensemble N, et appliqués à l9ensemble 
des soutiens de l9année N

des Déchets d9ABJ en Déchèterie publique seront révisés en tenant compte de l9indice de référence de la 

– d9état
d9origine – d9état

d9ABJ

Les parts variables à la réception des Déchets d9ABJ correspondant à la part coûts liés à l9accueil, la 
d9ABJ

compte des indices de référence de la construction et de la main d9Suvre suivants :

– d9état
d9origine – d9état

–

Indice d9origine

d9ABJ

d9ABJ

- – l9Usine

l9année ∑(r) l9indice
janvier de l9année N et le 1 janvier 2024 x tonnages de métaux d9ABJ par région (r) pour 

l9année N)/ ∑(tonnages de métaux d9ABJ des régions (r) pour l9année N),
d9indice

•  
•  
•  
•  

d9origine
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- 

d9un
Variation annuelle de l9indice de coût de traitement bois déchets (B) de l9année N = ∑(r) (variations de 

l9année
janvier de l9année N+1 x tonnages de bois ABJ par région (r) pour l9année N)/ ∑(tonnages de bois 

ABJ des régions (r) pour l9année N),
d9indice

•  
•  
•  
•  

d9origine

- l9absence d9indice n9est d9indice

 

soutiens de l9année N.

 d9ABJ
d9ABJ

l9année

d9ABJ

- d9ABJ

des déchets métalliques ABJ pourront faire l9objet d9une 

d9éligibilité, les modalités de calcul, la période de versement du soutien et les conditions de suspension du 
soutien sont définis à l9article 6 des 

∑(N) l9année

- d9ABJ

Soutien recyclage bois année N = ∑(N) (Variation annuelle coût de traitement bois déchets (B) de l9année N pour (N = 

l’année
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Dans le cadre de l9application de ces formules de 
en Suvre dans le cadre du Comité de concertation des Collectivités locales.
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L9Eco
le Réemploi, la Collecte et le recyclage des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ : mise en place de la signalétique, 

L9Eco d9unifier
communication aux habitants sur l9ensemble du territoire national, de façon à ce que la Collectivité puisse les 

Parmi ces outils de communication, l9Eco organisme désigné propose sur le site de l9Eco
sur le Système d9information :

 

Réemploi, de la Réutilisation, du Recyclage ou encore de la Valorisation des Déchets d9ABJ ;
 

préparation à la Réutilisation, le Recyclage& ;
 

enjeux relatifs au recyclage des Déchets d9ABJ.

Ces outils de communication sont conçus et réalisés par l9Eco

D9autres d9images
d9information.

d9accompagnement d9accueil

consignes de tri, vidéos de formation, affiches mémo pour les locaux&
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au cours de la période d9Agrément 2022

l9objet
l9Eco organisme désigné ou des ministères signataires de l9Agrément. Toute modification du présent protocole 
est soumise à l9avis des Représentants, est transmise aux ministères signataires de l9Agrément et donne lieu à 

nnexe en application de l9article 12 du Contrat.

 

bilan matière appliqué aux ABJ est calculé et justifié suivant l9une des méthodologies suivantes.

 d9une

d9un centre

Afin de pouvoir utiliser les résultats d9une campagne dédiée de tri réalisée par un Opérateur sur un flux de la 

l9Opérateur

d9ABJ &)
d9enregistrements

 d9une

d9un

Afin de pouvoir utiliser les performances d9une ligne de traitement ou de préparation dédiée au flux (flux tout
d9encombrant

DEEE, cartons/papier, film plastiques, &) ;
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Le bilan matière d9un centre de tri sur un flux peut être calculé et justifié sur la base du bilan matière de 
l9ensemble l9ensemble

&)
d9enregistrements

comptes au numérateur et au dénominateur) pourra être demandé par l9Eco

 d9utilisation

l9objet d9une d9information l9Eco

n9est l9Eco
des soutiens est celui déclaré par la Collectivité dans le Système d9information et validé par l9Eco

 

Dans le cas de la Collecte par la Collectivité des ABJ usagés et des Déchets d9ABJ en Déchèterie et en porte

collectés par l9Eco

L9ensemble l9objet l9Eco
l9application l9article

l9Eco
 

 

 

L9Eco d9attestation,
d9information.

d9attester

• l9Eco
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• l9article
 

 

 

 

d9attester

• l9Eco
 

 

 

l9élimination&)

• l9article
 

 

 l9article

 

d9attester

• l9Eco
 

• l9article
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Une fois la procédure de signature créée, le signataire sera redirigé de manière transparente vers l9Eco
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Parties, en qualité de responsable du traitement, à l9occasion de la signature du Contrat et de son exécution, sont 
nécessaires à la mise en place et à l9exécution de ce

qu9elle

et dates de connexion au Système d9information, communiquées en application du Contrat, pourront faire l9objet de 

l9exécution du Contrat et postérieurement en cas de différend dans le respect des obligations de conservation et de 

n9est d9impliquer l9Espace
de l9accord expresse des Parties organisant les conditions du transfert dans le respect et 

préposés, les faire rectifier, supprimer, s9opposer à ou limiter leur traitement, s9opposer à leur communication à des 

autres Parties susceptibles d9être bénéficiaires desdites données à caractère personnel, en écrivant à l9adresse de 
domiciliation de l9autre Partie, ou bien à l9adresse suivante pour l9Eco
l9Eco

L9ECO

L9Eco

• l9objet
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l9Eco
d9information en vue de 

d9Enlèvement,
également d9accéder à la 

disposition par l9Eco

• 

en mettant en Suvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées. Les mesures techniques et 
organisationnelles garantissant un niveau de sécurité adapté concerneront, à titre d'exemple lorsqu9elles sont possibles 

 

 l9intégrité,

 d9empêcher

 l9accès
d9incident

 l9efficacité

• 

• 
s9engagent à respecter et 

• s9agissant

• 

• 

l9ajout d9autres
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l9identité

• 

 

nombre approximatif d9enregistrements de données 
 le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d9un autre point de contact chez 

l9Eco
 

 dans la mesure des informations en sa connaissance, la description des mesures prises ou que l9Eco

l9Eco s9engage

à caractère personnel existantes dans ses Systèmes d9information, dont la conservation ne serait pas nécessaire pour 

l9exécution l9Eco l9égard qu9elles 
pourront ainsi être conservées par l9Eco

tous les cas, aucune Partie ne peut transférer des données confiées par l9autre Partie vers un pays tiers ou une 
organisation internationale sans l9accord préalable et écrit de cette dernière.




